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Planification de l’assolement et des cultures 

 

Instructions  

La planification des cultures est l'outil moderne qui permet de planifier l’assolement des cul-

tures de vos parcelles. Que vous travailliez avec des pauses ou des parts de récolte, ce mo-

dule vous permet de voir en un coup d'œil si vous respectez les directives PER. 
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1. Introduction 

Afin de pouvoir utiliser le module "Planification de l’assolement et des cultures", il doit 

d'abord être activé dans le shop des modules. Le module est payant (Fr. 30.-/an) et peut être 

réservé par facture et par carte de crédit. Il existe également une phase d'essai gratuite de 

10 jours. 

2. Vue principale 

Ouvrez "Planification de l’assolement et des cultures" sous "Culture" "Enregistrer"  "Planifica-

tion de l’assolement et des cultures" 

 

Lorsque le bloc est ouvert, la vue est toujours réglée de manière à ce que les paramètres de 

la dernière fois soient appliqués et que la ligne de temps place la date du jour à l'extrême 

gauche. La plus petite unité de la ligne de temps est une semaine - la numérotation est celle 

des semaines civiles. La vue de départ contient les éléments suivants : 

 

Figure 1: Vue principale 

1. année en cours 

- Le contrôle PER est automatiquement effectué pour l'année en cours. 

 

2. liste des parcelles 

- La liste des parcelles de 365FarmNet "Culture" / "Parcelles" est automatiquement chargée.  

- Les parcelles avec le type d'utilisation "terres arables" sont chargées. Les types d'utilisation 

"prairie permanente" et "pâturage" peuvent être affichés à l'aide de filtres si un retournement 

de prairie est prévu.  

- Si vous ajoutez une parcelle dans la base 365FarmNet, elle sera ajoutée lors de la prochaine 

ouverture du plan de culture. 

- En cliquant avec le bouton droit de la souris sur la parcelle, les choix suivants apparaissent 

: "rendre inactif", "sans contrôle PER" et "supprimer". Cette dernière ne peut être appliquée 

qu'aux parcelles planifiées. 

3. ajouter une nouvelle parcelle 

- Cette fonction ajoute une parcelle de "planification". La parcelle n'est pas ajoutée dans la 

base 365FarmNet. Cette fonction doit être utilisée si vous souhaitez échanger des poinçons 

à l'avenir et que vous voulez les entrer maintenant dans la planification.  
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4. filtre 

- Vous pouvez ici définir des filtres pour les "Exploitation partielle", les "cultures", les "Ex-

paces verts" et les "Surfaces inactives".  

- Après l'activation du filtre, le contrôle PER n'est appliqué qu'à la partie visible. Par exemple, 

les zones des communautés agricoles faisant l'objet de contrôles PER individuels peuvent 

être gérées et contrôlées séparément. 

- Les surfaces hachurées sont les surfaces inactives et les surfaces grisées sont les surfaces 

sans contrôle PER. 

- Le contrôle PER s'applique à toutes les surfaces visibles qui ne sont pas exclues du contrôle 

PER. Cela signifie que les surfaces inactives qui ont été rendues visibles par les filtres sont 

prises en compte par le contrôle PER. 

 

 

                     

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

5. Zone de défilement de l'axe des temps 

- En cliquant sur « Aujourd'hui », la vue saute à la date d'aujourd'hui 

- En cliquant sur les flèches < / >, on fait défiler 3 mois dans la chronologie 

 

6. changeur de vue 

- Il est ainsi possible de passer d'une vue annuelle de 12 mois à une vue pluriannuelle de 7 

ans. 

 

 

 

7. date actuelle 

- La tuile indique la semaine civile en cours 

 

 

 

Surfaces inactives 

Surfaces sans contrôle 

PER 

Figure 2 : Fonctionnalités de filtrage 
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8. contrôle PER 

- Indique si les conditions PER sont remplies pour l'année civile actuellement affichée. 

- Visible uniquement dans la version "Nombre de culture" pour la version "Assolement", le 

contrôle est effectué spécifiquement pour les parcelles avec une indication orange sur les 

parcelles. 

 

9. SPB sur terres arables 

- Indique si la SPB sur les terres arables est remplie pour l'année civile actuellement sélec-

tionnée. 

- Le contrôle peut être activé ou désactivé dans les paramètres. 

 

10. réglages 

- On peut faire une distinction entre les "Assolement" et les "Nombre de Cultures ",  

- La condition PER de "couverture du sol en hiver" est active par défaut et peut être désacti-

vée. 

- Les éléments SPB sur les terres arables sont activés par défaut et peuvent être désactivés. 

- Pour les couleurs, l'attribution des couleurs aux cultures peut être adaptée. 

 

11. liste des cultures en PDF 

- Une liste de cultures est établie avec toutes les cultures listées individuellement. 

 

 

12. l'impression 

- Un contrôle PER est établi pour l'année sélectionnée selon le critère choisi (assole-

ment/nombre de culture). 

 

 

13. cultures enregistrées 

- Les cultures enregistrées dans la documentation 365FarmNet (semis + récolte) sont auto-

matiquement affichées dans la planification de l’assolement et des cultures. Ces cultures de 

la documentation précédente ont un petit symbole de "cadenas". Elles ne peuvent pas être 

modifiées dans la planification des cultures mais doivent être ajustées dans la documenta-

tion de travail.   

 

 

3. Déscription icônes et couleurs 

 

Afin de faciliter l'opération et de garder la vue d'ensemble, différentes icônes et couleurs ont 

été utilisées, qui sont décrites ci-dessous : 

 

 

Culture 

 

Chaque culture peut afficher une couleur spécifique. Ces couleurs peuvent être définies dans 

les paramètres. 

 

Statut/Documentation: 
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➔ Créé et verrouillé par l’intervention 

 

➔ Planification fictive non verrouillée 

➔ Créé par l’intervention, mais il manque des données 

pour la planification de l'assolement. Celles-ci appa-

raissent en rouge hachuré, quelle que soit la culture. 

➔ Untersaaten erscheinen alle Blau, egal welche Kultur 

 

Figure 2 : Statut de la culture 

Si les cultures sont enregistrées dans la documentation 365FarmNet (semis et récolte), elles 

sont automatiquement inscrites dans la planification des cultures. Les transactions en lec-

ture sont bloquées dans le module parce qu'elles proviennent de la documentation et qu'il 

est supposé que celle-ci correspond à la réalité. 

 

4. Planifier les cultures sur les parcelles 

En déplaçant la souris dans la ligne de temps sur le trait souhaité, un signe plus s'affiche. En 

cliquant dessus, des cultures peuvent être ajoutées.  

 

Figure 4: Planifier la culture sur la parcelle 

 

Figure 5: Ajouter la culture à la parcelle 
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1. La culture peut être sélectionnée dans la liste des cultures de barto. 

2. Pour l'utilisation de la culture, on doit choisir entre sous-semis, culture principale et 

culture intermédiaire. 

3. Le mode de culture doit être indiqué pour certaines cultures car il a une influence sur 

la rotation. 

4. La date de semis doit être indiquée. 

5. La date de récolte approximative doit être indiquée 

6. D’autres parcelles cultivées de la même manière peuvent être ajoutées 

7. Si seule une partie de la surface est cultivée de cette manière, cela peut être indiqué 

8. Le rendement prévu peut être indiqué. 

 

 

5. Contrôle PER 

L'assolement est automatiquement contrôlé en fonction des exigences des PER. 

Il est possible de choisir entre les deux variantes d'assolement "assolement" et "nombre de 

culture" dans les paramètres. Tous les contrôles pour la planification d'un assolement 

conforme aux PER sont effectués selon le mode sélectionné et affichés en conséquence. 

 

Les modes "nombre de culture", "Couverture végétale hivernale" et "SPB sur terres arables" 

contrôlent toujours l'année sélectionnée dans l'affichage en haut à droite (à côté des 

paramètres). 

 

 

Figure 6: Paramètres contrôle PER 

Des informations plus détaillées sur les spécifications PER peuvent être trouvées ici : 

https://agridea.abacuscity.ch/abauserimage/Agridea_2_Free/1214_2_D.pdf 

https://www.frij.ch/File/2346/PER_%20r%C3%A8gles%20techniques%202017-2018.pdf 

 

 

Important :  

‒ le contrôle PER s'applique seulement aux parcelles visibles et actives pour la cam-

pagne concernée. Les parcelles inactives ou filtrées, elles ne sont pas prises en 

compte dans le contrôle PER. 

 

https://agridea.abacuscity.ch/abauserimage/Agridea_2_Free/1214_2_D.pdf
https://www.frij.ch/File/2346/PER_%20r%C3%A8gles%20techniques%202017-2018.pdf
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5.1 Version nombre de culture 

Le contrôle PER se trouve à droite, au-dessus de l'affichage du calendrier. La résolution de 

l'écran peut nécessiter de faire défiler vers la droite.   

Si un critère d'assolement n'est pas respecté, il est marqué en rouge, accompagné d’un point 

d'exclamation.  

 

5.2 Version assolement 

Dans la version "assolement", un message orange s'affiche sur le bord gauche de la liste des 

parcelles, indiquant que quelque chose n'est pas conforme à l'assolement. Si l'on passe la 

souris dessus, une indication sur la cause apparaît. 

 

 

5.3 Cuverture hivernale  

Outre l'assolement, il est également possible de vérifier si les conditions pour le couvert vé-

gétal hivernal sont remplies. 

Si le verdissement hivernal n'est pas rempli, la parcelle concernée est marquée en rouge à 

l'extrême gauche.  

 

 

5.4 SPB sur terres assolées 

Cette fonction peut être activée ou désactivée dans les paramètres.   

Une fois activée, elle calcule automatiquement la SPB nécessaire sur les terres assolées et 

contrôle si cette surface est respectée.  

Si la SPB sur les terres assolées n'est pas respectée, le critère est marqué en rouge, 

accompagné d’un point d'exclamation  

Important : 

‒ Le critère de SPB sur les terres assolées s’applique exclusivement aux parcelles vi-

sibles et actives pour la campagne considérée. Les parcelles inactives ou filtrées ne 

sont pas prises en compte dans le décompte des SPB sur terres assolées. 

‒ Si l'exploitation cultive des terres assolées en zone de montagne, celles-ci sont égale-

ment prises en compte alors que cela ne devrait pas être le cas. Les SPB sur terres as-

solées en zone de montagne ne sont pas prises en compte par l’organisme de con-

trôle. Ces surfaces doivent être définies comme "Sans contrôle PER" pour le contrôle 

des SPB sur terres assolées. De cette manière, les surfaces assolées situées en dehors 

de la zone de plaine et des collines ne seront pas imputées au critère de SPB sur 

terres assolées. 

‒ Ces exigences pour les PER ont été suspendues par le Parlement en automne 2023 

pour l'année 2024 et ne sont pas valables en 2024. 

 

6. Parcelles 

Les données des parcelles, et la documentation enregistrée sur celles-ci dans le passé, sont 

rechargées à partir de 365FarmNet à chaque fois que le bloc est ouvert. Si de nouvelles par-

celles et de nouvelles cultures ont été saisis, le module doit être ouvert à nouveau pour les 

rendre disponibles à la sélection.  
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6.1 Filtrer des parcelles 

Les parcelles peuvent être filtrées à l'aide de différents critères. Ces filtres peuvent être com-

binés les uns avec les autres. Cela signifie que les parcelles filtrées doivent répondre à tous 

les critères sélectionnés. 

Exemple : la culture "Maïs" et la "Exploitation partielle A" montrent tous les parcelles sur les-

quels la culture du maïs est prévue et qui appartiennent à la exploitatione partielle A 

En appliquant les filtres, la rotation des cultures peut également être planifiée et contrôlée si 

non seulement les propres parcelles de l'exploitation sont enregistrés dans 365FarmNet.  

 

Figure 7: Filtre des parcelles 

6.2 Ajouter des parcelles 

 

Cas normal: Dans 365FarmNet > Culture > Parcelles des nouvelles parcelles peuvent être 

ajoutées, qui sont ensuite chargées et affichées à l'ouverture du module.  

 

Cas particulier : si les parcelles doivent être créés lors de la phase de planification (c'est-à-

dire que la parcelles est encore disponible pour la culture au moment de la planification, par 

exemple l'échange des parcelles l'année suivante), elles peuvent être créés dans la planifica-

tion de la culture. Cette parcelle n'est alors disponible que dans la planification des cultures, 

mais n'apparaît pas dans 365FarmNet.  

Dès que la parcelle est gérée et que le travail correspondant doit être documenté, la parcelle 

doit être enregistré dans 365FarmNet (365FarmNet > Culture > Parcelle) et apparaît ensuite 

automatiquement dans la planification de la culture. Il y aura un "Dialogue de fusion"*, qui 

fusionne la parcelle créée dans 365FarmNet avec la parcelle créée dans le planning.  
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Figure 8: Créer une nouvelle parcelle pour la planification 

Division et fusion des parcelles : 

Lorsque des parcelles sont divisées ou regroupées, les données documentées sur les par-

celles existantes sont transférées sur les nouvelles afin que la vision de la planification reste 

continue et conforme à la réalité. 

 

 

6.3 Exclure des parcelles de la contrôle PER et les désactiver 

 

En cliquant sur la parcelle avec le bouton droit de la souris, un menu s'ouvre avec lequel la 

parcelle correspondante peut être désactivé ou mis inactive pour le contrôle PER.  

 

 

Figure 9: Mettre la parcelle inactive 

7. Vue de l’année et du mois 

Dans le module "Planification de l’assolement et des cultures", il existe deux vues, la vue an-

nuelle et la vue mensuelle. Ceux-ci peuvent être modifiés en conséquence sur la barre située 

au-dessus des parcelles. 
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La vue annuelle* montre la planification de la culture de vos parcelles au cours des 7 der-

nières années, tandis que la vue mensuelle vous donne un aperçu des 12 derniers mois. 

 

 

Figure 10: Changement d'année / vue pluriannuelle 

8. Reportage 

Il existe 3 rapports dans la planification de l'assolement : liste des cultures, rapport PER - as-

solement, rapport PER -nombre des cultures. 

 

8.1 Liste des cultures 

Si l'on clique sur l'icône de la liste, un rapport est établi avec toutes les cultures qui ont été 

cultivées ou planifiées au cours de l'année sélectionnée. Dans ce rapport, le blé de printemps 

et le blé d'hiver sont par exemple mentionnés séparément. 

 

8.2 Rapport PER 

Si l'on clique sur l'icône PDF, un rapport est généré pour le justificatif PER. Selon que la ver-

sion "Pause de culture" ou "Parts de culture" est réglée dans les paramètres, un autre rapport 

est généré. 

9. Définir la planification de l'assolement comme base pour 

les modules de planification  

La prise en compte de la planification de l’assolement est possible dans d’autres modules et 

ceci permet de gagner du temps. La prise en compte est possible dans les modules : 

 

• Planification phytosanitaire - AGROLINE Service   

• Plan de fumure - LANDOR Services   

• Suisse-Bilanz 
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Pour ce faire l’utilisation de la planification doit être activée dans les modules concernés. 

 

Support 

Pour toute question, nous sommes à votre disposition. 

 

barto powered by 365FarmNet 

Téléphone 00800 365 365 36 lundi à vendredi, 08h00 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

E-Mail  info@barto.ch 
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